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Pièce n° 1 : Avis D’Appel d’Offres

	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail – Patrie

------

PORT AUTONOME DE DOUALA

-------

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES

---------
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	REPUBLIC OF CAMEROON

       Peace-Work-Fatherland

------

PORT AUTHORITY OF DOUALA

-------

INTERNAL TENDER BOARD

OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS

------



	

	  APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE   N° ___/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU________    

POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA. 


	OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY  N° _____/ONIT/PAD/ITB-SSC/2025 OF ________  FOR CATERING SERVICES FOR THE STAFF OF THE PORT AUTHORITY OF DOUALA 

	1. Objet de l’Appel d’Offres
Le Directeur Général du Port Autonome de Douala(PAD), lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence, pour les prestations de restauration du personnel du Port Autonome de Douala .
	1.Subject of the Invitation to tender
The Director General of the Authority Port of Douala (PAD) launches a National Call for Tenders open under emergency procedure for catering services for staff at the Authority Port of Douala.


	2. Allotissement

Les prestations sont reparties en deux (02) lots dinstincts :

Lot 1 : Cantine de l’immeuble siège

Lot 2 : Cantine logée dans l’enceinte abritant la Direction des Aménagements Portuaires

Tous les soumissionnaires peuvent proposer des offres pour les deux (02) lots, mais ils ne pourront être bénéficiaires que d’un (01) lot.
	2.Scope of services
The services to be performed are divided into two (02) separate lots:

Lot 1: Canteen of the headquarters building 

Lot 2: Canteen housed in the enclosure housing the Port Development Department 

All bidders may submit bids for both (02) lots, but they may only be beneficiaries of one (01) lot.



	3. Consistance des prestations
Les prestations concernent :

· La fourniture du petit matériel nécessaire à l’exécution des prestations (vaisselles, verrerie, couverts, nappes etc…) ;

· L’approvisionnement en denrées alimentaires et boissons de la cantine ;

· L’entreposage des denrées dans les réserves existantes ;

· La préparation des repas ;

· La distribution des repas dans les cantines désignées du PAD ; 

· L’entretien des installations mises à disposition du/des prestataire(s);

· La proposition et le respect après validation de la composition des menus ;

· Le contrôle des accès aux cantines (la priorité étant accordée au personnel du PAD et éventuellement aux personnes désignées par le PAD et présentant le document de désignation);

· La maintenance en bon état du matériel et de l’espace de restauration-cuisine 

· Diverses autres prestations (lavage vaisselle, nettoyage des locaux etc…).

La consistance des prestations est détaillée dans les termes de référence (pièce 4).


	3. Scope of Works

The services include:

· The supply of small equipment necessary for the execution of the services (dishes, glassware, cutlery, tablecloths etc…);

· The supply of food and drinks to the canteen;

· Storage of food in existing reserves;

· Meal preparation;
· Distribution of meals in designated PAD canteens;
· Maintenance of the facilities made available to the service provider(s);
· The proposal and compliance after validation of the composition of the menus;
· Control of access to canteens (priority being given to PAD staff and possibly to persons designated by the PAD and presenting the designation document);
· Maintaining the equipment and the catering-kitchen area in good condition;
· Various other services (dishwashing, cleaning of premises, etc.).
The consistency of the services is detailed in the terms of reference (exhibit 4).


	4. Délai d’exécution

Le délai d’exécution est de vingt-quatre (24) mois pour chaque lot.
	4. Completion time 

The execution time is twenty-four (24) months for each lot.


	5. Financement et Coût prévisionnel 

Les prestations seront financées par le budget du PAD, exercices 2025 et 2026. Tache :3214006.

Le coût prévisionnel de ces prestations est de 595 011 800 (Cinq cent quatre-vingt-quinze millions onze mille huit cent) FCFA TTC reparti comme suit :
· Lot 1 : 217 227 800 FCFA TTC
· Lot 2 : 377 784 000 FCFA TTC

	5.Financing and Estimated cost

The services will be financed by the PAD budget, financial years 2025 and 2026. Spot: 3214006.
The estimated cost of these services is 595,011,800 (Five hundred and ninety-five million eleven thousand eight hundred) FCFA including all taxes, divided as follows:

· Lot 1 : 217 227 800 FCFA ATI
· Lot 2 : 377 784 000 FCFA ATI


	6. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres s’adresse à toutes les entreprises de droit camerounais spécialisées dans les prestations de restauration.
	6. Participation and origin 

Participation in this Call for Tenders is open to all companies under Cameroonian law specializing in catering services.

	7. Caution de Soumission
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un établissement bancaire de premier ordre agrée par le Ministère en charge des Finances et figurant sur la liste constituant la pièce 09 du DAO et accompagné d’un récépissé de la CDEC. 

Les montants des cautions respectives sont les suivants : 

Lot 1: 4 344 556 F CFA

Lot 2: 7 555 680 F CFA

Ces cautions doivent être valables pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres.
	7. Bid bond
Under penalty of rejection, each bidder must attach to their administrative documents a bid bond established by a first-rate banking establishment approved by the Ministry responsible for Finance and appearing on the list-constituting document 09 of the DAO and accompanied by a receipt from the CDEC.
The amounts of the respective deposits are as follows:

Lot 1: 4 344 556 F CFA

Lot 2: 7 555 680 F CFA

The bid bond must remain valid within thirty (30) days after the date line of the validity of the offers.



	8. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables, à la Direction des Affaires Générales / Division des Marchés Publics / Service de la Préparation des Marchés des Approvisionnements Généraux du PAD situé dans l’enceinte de l’ex Direction Technique, BP 4020 Douala, Tél. 233.42.01.33 / 233.43.55.00 – Fax 233.42.67.97, dès publication du présent avis.
	8. Consultation of the File of Invitation to tender 

The Call for Tenders Document may be consulted during working hours at the General Affairs Department / Public Procurement Division / Procurement and general supply Services, Department of the PAD located in the former Technical Department, BP 4020 Douala, Tel. 233.42.01.33 / 233.43.55.00 – Fax 233.42.67.97, upon publication of this notice.



	9. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Division des Marchés Publics située dans l’enceinte de la Direction des Aménagements Portuaires du PAD B.P 4020, Tél (237) 233 42 01 33 / 233 42 73 22 Fax (237) 233 42 67 97 dès publication du présent avis, contre présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de trois cent mille (300.000) francs CFA dans le compte n° 33598860001-94 intitulé “Compte Spécial CAS-ARMP’’ ouvert dans toutes les Agences BICEC.

	8. Purchase of the tender file 
The Tender File shall be obtained at the Division of Public Contracts, located within the premises of the PAD Directorate of Port Development, as soon as this notice is published upon a presentation of a receipt of payment of a non-refundable amount of three hundred thousand (300,000) francs CFA at any BICEC branch using the following references: account n° 33598860001-94 Client: SPECIAL ACCOUNT “CAS–ARMP in all agencies BICEC of Cameroon.



	10. Remise des offres
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels ainsi que le fichier numérique desdites offres dans une clé USB ou un CD contenu dans l’offre financière et conformes aux prescriptions du dossier d’appel d’offres devront être déposées sous pli fermé sans aucune indication sur l’identité du soumissionnaire contre décharge au plus tard le __________________ à 12 heures, heure locale à la Division des Marchés Publics du PAD situé dans l’enceinte de la Direction des Aménagements Portuaires du PAD, avec la mention :

« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT PROCÉDURE D’URGENCE    N° ____/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU __________    

POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA. 
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

	10.Submission of offers

Offers written in English or French in seven (07) copies, one (01) original and six (06) copies marked as such and the digital file of the said offers in a USB key or CD contained in the financial offer and in accordance with the requirements of the tender dossier must be submitted under seal without any indication of the identity of the tenderer against discharge no later than ___________________ at 12 am local time at the Division of Public Contracts, located within the former PAD Directorate of Port Development, with the writing :

“ OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY   N ° _____/ONIT/PAD/ITB-SSC/2025 OF ________ FOR CATERING SERVICES FOR STAFF OF THE  PORT AUTHORITY OF DOUALA,
TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION”

	11. Recevabilité des offres
Les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. 

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivré par un établissement financier de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances, accompagné du récépissé de dépôt à la CDEC ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entrainera le rejet de l’offre.
	11. Admissibility of offers

The other administrative documents required must be produced in originals or certified copies by the issuing department, in accordance with the stipulations of the Special Rules for Invitations to Tender.

The above document must be dated less than three (03) months prior to the date of submission of tenders or have been drawn up after the date of signature of the Invitation to Tender.

Any tender that does not comply with the provisions of these Tender Documents will be declared inadmissible. In particular, the absence of the bid bond issued by a first class financial institution approved by the Ministry in charge of Finance, accompanied by the receipt for deposit at the CDEC or failure to comply with the model documents in the Tender Documents, will result in the rejection of the tender.

	12. Ouverture des offres :

L’ouverture des offres se fera en un temps.

L’ouverture des offres aura lieu le ……………………… à 13 h, heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et des Services du PAD dans la Salle de réunion de la Division des Marchés Publics.

Seuls les soumissionnaires seront habilités à assister à cette séance d'ouverture, et à défaut ils pourront s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

	12 .Opening of offers 
The bids shall be opened all at once. 
The opening of the offers shall take place on ......................... at 1 pm, local time by the Internal Tender Board of Supply and Services of PAD at the Meeting Room of the Division of Public Contracts.
Only bidders shall be entitled to attend this opening session. Otherwise, they may assign a person who will be duly authorized.



	13. Critères d’évaluation :

13.1. Critères éliminatoires
· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC ;
· Absence d’agrément ou de demande d’agrément au Ministère du Tourisme (récépissé de dépôt) ;

· Absence ou non-conformité d’une autre pièce du dossier administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures éventuellement accordée ;

· Pièce falsifiée, fausse pièce ou fausse déclaration ;

· Absence d’une preuve de l’affiliation de son précédent personnel à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) (nom des agents permanents et temporaires pour les deux dernières années avec documents justificatifs);

· BPU et DQE non signés ;

· Omission d’un prix unitaire dans l’offre financière ;

· Absence des clauses d’acceptation du marché (CCAP et TDR paraphés et signés) ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédents dans les marchés publics (marchés mal exécutés, abandonnés ou partiellement exécutés) au cours des trois (03) dernières années ;

· Capacité financière inférieure à 70 000 000 (soixante-dix millions) pour le lot 1 et 120 000 000 (cent vingt millions) pour le lot 2, et délivrée par une banque autorisée ;
· Note technique inférieure à 12 OUI/14 OUI.

13.2. Critères essentiels 

L’évaluation des offres techniques se fera en mode binaire OUI/NON

Présentation générale de l’offre            

Références de l’Entreprise                    OUI/NON Moyens logistiques et matériels             

Moyens humains                                    

Seuls les soumissionnaires qui auront obtenu le score technique supérieur ou égal à 12 OUI/14 sur les critères essentiels seront jugés techniquement qualifiés et admis à l’analyse financière.

	13. Evaluation Criteria:

13.1 Eliminatory Criteria

- Absence of the bid bond accompanied by the deposit receipt issued by the CDEC;
- Absence of approval or request from the Ministry of Tourism (deposit receipt) ;
-  Absence or non-conformity of another part of the administrative file beyond the additional period of 48 hours possibly granted;
- Absence of proof of affiliation of previous staff to the National Social Security Fund (CNPS) (names of permanent and temporary staff for the last two years with supporting documents);

- Unsigned BPU and DQE;

- Omission of a unit price in the financial offer;

- Absence of market acceptance clauses (CCAP and TDR initialed and signed);

- Absence of a declaration on honor of having no history in public procurement (poorly executed, abandoned or partially executed contracts) over the last three (03) years;
- Financial capacity less than 70,000,000 (seventy million) for lot 1 and 120,000,000( one hundred and twenty million) for lot 2, and issued by an authorized bank;
- Technical score lower than 12 YES/14 YES.
13.2. Essential Criteria

The evaluation of technical offers will be done in binary mode YES/NO:
Presentation of bids                              
Reference of the company                    
Material and logistic means                  
Human resources                                 
Only the tenderers who will have the technical score higher or equal to 12 OUI/14 on the essential criteria shall be judged technically qualified and shall be eligible for the financial analysis.

	14. Attribution du Marché

L’attribution du Marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre financière évaluée la moins-disante.

Les prestataires peuvent soumissionner pour tous les lots et ne peuvent être attributaires de plus de d’un (01) lot.


	14. Attribution of Contract 

The contract will be awarded to the tenderer with the lowest evaluated financial offer.

The tenders can go in for all the lots but cannot be awarded more than one (01) lot.

	15. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.


	15. Validity of offers 
The tenderers remain committed to their offers for a period of ninety (90) days starting from the deadline fixed for the deposit of offers.


	16. Renseignements complémentaires
Tous les renseignements complémentaires pourront être obtenus à la Direction des Ressources Humaines, Port Autonome de Douala, BP 4020 Douala, Tél. (237) 233-43-53-00, 
E-mail : pad@pad.cm.

	16. Further information
Complementary information may be obtained during working hours at the Human Resources Department, Port Authority of Douala, P.O Box: 4020 Tel: (237) 233 40 54 45; Fax: (237)  233 40 47 96. E-mail : pad@pad.cm.

	17. Lutte contre la corruption
Pour tout acte de corruption, bien vouloir saisir la cellule anti-corruption mise en place suivant la décision N° 1357-21/DG/PAD du 12 Juillet 2021. Contacts : TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97
	17. Fight against corruption

To report any corrupt practices, please call or send a message to the anti-corruption cell set up by the decision  N° 1357-21/DG/PAD du 12 July 2021 at the following numbers: TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97


Douala, le ________________

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Ampliations :
· MINMAP ;
· ARMP ;

· CIPM-AS ;

· CHRONO.
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Pièce n° 2 :

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)


S  O  M  M  A  I  R  E

ARTICLE 1 
- 
OBJET ET CONSISTANCE DE L’APPEL D’OFFRES
ARTICLE 2 
- 
PARTICIPATION
ARTICLE 3 
- 
RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES
ARTICLE 4 
- 
CONTENU DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

ARTICLE 5 
- 
FINANCEMENT ET COUT PRREVISIONNEL
ARTICLE 6 
- 
LIEU D’EXÉCUTION
ARTICLE 7 
- 
DÉLAI D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
ARTICLE 8 
- 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

ARTICLE 9 
- 
ADDITIF AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
ARTICLE 10 
- 
ÉTABLISSEMENT DU MONTANT DE L’OFFRE
ARTICLE 11 
- 
PRÉSENTATION DES OFFRES
ARTICLE 12 
- 
REMISE DES OFFRES
ARTICLE 13 
- 
RECEVABILITÉ DES OFFRES

ARTICLE 14 
- 
OUVERTURE DES PLIS 

ARTICLE 15 
- 
VALIDITÉ DES OFFRES
ARTICLE 16 
- 
LIEU ET MODE DE PAIEMENT
ARTICLE 17 
- 
VÉRIFICATION DES OFFRES
ARTICLE 18 
- 
CRITÈRES D’ÉVALUATION DES OFFRES
ARTICLE 19 
- 
ATTRIBUTION
REGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D'OFFRES
A. Généralités

ARTICLE 1 : OBJET ET CONSISTANCE DE L’APPEL D’OFFRES
Le présent Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence a pour objet les prestations de restauration du personnel du Port Autonome de Douala, pour le compte des exercices 2025 et 2026.

La description des prestations est détaillée dans les Termes de Reference (TDR, pièce 4).

ARTICLE 2 : PARTICIPATION 
La participation au présent Appel d’Offres s’adresse à toutes les entreprises de droit camerounais spécialisées dans les prestations de restauration.

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES
Les offres doivent être remises aux lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre remise en dehors des délais sera déclarée irrecevable.

ARTICLE 4 : CONTENU DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le dossier d’Appel d’Offres est constitué des pièces suivantes :

· Pièce n° 1 : Avis d’Appel d’Offres (AAO) ; 







· Pièce n° 2 : Règlement Particulier d’Appel d’Offres (RPAO)
;




· Pièce n° 3 : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;


· Pièce n° 4 : Termes de Reference (TDR) ;




· Pièce n° 5 : Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;




· Pièce n° 6 : Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) ;



· Pièce n° 7 : Formulaires et modèles des pièces 
;




· Pièce n° 8 : Modèle de Marché ;
· Pièce n° 9 : Liste des banques et compagnies d’assurances autorisées et habilitées à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics.

ARTICLE 5 : FINANCEMENT ET COUT PREVISIONNEL
Les prestations, objet du présent Appel d’Offres sont financées par le budget du PAD, tâche budgétaire n° 3214006, des exercices 2025 et 2026. Le montant prévisionnel en F CFA TTC du projet est de 595 011 800 (Cinq cent quatre-vingt-quinze millions onze mille huit cent):
· Lot 1 :     217 227 800 F CFA TTC;
· Lot 2 :     377 784 000 F CFA TTC.
ARTICLE 6 : LIEU D’EXECUTION
Les prestations objet du présent Appel d’Offres seront exécutées au Port Autonome de Douala.
ARTICLE 7 : DÉLAI D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
Le délai d’exécution est de vingt-quatre (24) mois.
ARTICLE 8: DEMANDE D’ÉCLAIRCISSEMENT 

Les soumissionnaires ayant consulté le Dossier d’Appel d’Offres peuvent demander les éclaircissements sur certains points du DAO.  

Toutes demandes d’éclaircissement par les soumissionnaires doivent être transmises au Maitre d’Ouvrage dans un délai de quatorze (14) jours avant la date de dépôt des offres.
ARTICLE 9 : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Tous les renseignements complémentaires pourront être obtenus à la Direction des Ressources Humaines, Département de la formation et du développement des Compétences, Port Autonome de Douala, BP 4020 Douala, Tél. (237) 233-43-53-00, E-mail : pad@pad.cm.
ARTICLE 10 : ADDITIF AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Les additifs au Dossier d’Appel d’Offres pourront être faits par le Maitre d’Ouvrage en vue d’apporter des modifications techniques ou autres à ces documents. Ces additifs seront transmis à tous les soumissionnaires en possession du Dossier d’Appel d’Offres avant la remise des offres, et feront partie des documents d’Appel d’Offres.

ARTICLE 11 : ÉTABLISSEMENT DU MONTANT DE L’OFFRE
10.1. Les offres devront être obligatoirement complètes pour toutes les prestations contenues dans les Termes de Référence.
10.2.
Les erreurs éventuelles seront redressées par la Sous-Commission d’Analyse des Offres et le montant de l’offre révisé si nécessaire, sans que le soumissionnaire puisse faire état de quelque erreur que ce soit où élever une réclamation.
10.3.
Les offres de prix y afférentes seront augmentées des droits et taxes conformément à la réglementation en vigueur

ARTICLE 12 : PRÉSENTATION DES OFFRES
11.1
Constitution des offres
11.1.1. Les offres seront constituées par les documents indiqués au paragraphe 11.3 ; les documents prévus en 11.3.1 en sept (07) exemplaires, dont l’original et six (06) copies, seront placés dans une enveloppe fermée, scellée et ne portant que la mention « enveloppe A ». Pièces Administratives de :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE
N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________ POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA
Les documents prévus en 11.3.2. en sept (07) exemplaires, dont l’original et six (06) copies, seront mis dans une enveloppe fermée et scellée portant la mention « enveloppe B ». Offre Technique.
    APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE
N° ________/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________ POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.
Les documents prévus en 11.3.3. en sept (07) exemplaires, dont l’original et six (06)  copies, seront placés dans une enveloppe fermée et scellée portant la mention « Enveloppe C : Offre Financière.
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE
  N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________ POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.
11.1.2. Les offres pour être valables devront être complètes, conformes, clairement rédigées, datées, paraphées, signées, en particulier la soumission, et le Devis Quantitatif et Estimatif.
11.1.3
.  Les offres seront rédigées en Français ou en Anglais.

a. Signature des offres (procuration)
Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l’offre et indiquées dans cet article seront apposées par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment mandaté.

b. Documents de l’offre
11.3.1. ENVELOPPE « A » : PIÈCES ADMINISTRATIVES

L’Enveloppe « A » contiendra les documents suivants numérotés et placés dans l’ordre indiqué ci-après :
	N°
	DÉSIGNATION
	OPÉRATION À RÉALISER
	AUTHENTIFICATION

	A.I
	Une déclaration d'intention de soumissionner faisant connaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, puis s'il s'agit d'une société, la raison sociale, la qualité en laquelle il s’agit et les pouvoirs qui lui sont conférés.
	Modèle figurant au dossier d’Appel d’Offres dûment complété.
	Date, signature, timbre et tampon du soumissionnaire 

	A.II
	L’accord du groupement le cas échéant. En cas de groupement ,une procuration est requise pour le mandataire
	Au cas où des procurations seraient nécessaires, elles seront établies conformément aux lois et règlements en vigueur.
	Notarié

	A.III
	Une attestation de non faillite délivrée par l’Autorité compétente du lieu où se trouve installé le siège de l’entreprise (orignal).
	
	Elle doit être datée de moins de trois (03) mois avant la date limite de dépôt des dossiers

	A.IV
	une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque de premier ordre agréée par le MINFI (orignal).
	
	

	A.V
	la caution de soumission dont le délai de validité doit excéder de 30 jours celui de l’offre est de :
Lot 1 :  4 344 556 F CFA  

Lot 2 :  7 555 680 F CFA


	
	Délivrée par un organisme financier agréé par le MINFI et autorisé à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, accompagnée du récépissé de la CDEC

	A.VI
	Le reçu d’achat du Dossier  d’Appel d’Offres d’un montant non remboursable de 300 000 F CFA, payable au compte «CAS-ARMP» n° 33598860 001-94 ouvert dans toutes les agences BICEC du Cameroun.
	
	

	A.VII
	Une attestation de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant le versement à la caisse des sommes redevables, datant de moins de trois mois (original) 
	
	

	A. VII 
	Une attestation de non redevance (original)
	
	

	A.IX
	Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP)
	
	

	A.X
	Un engagement sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédent dans l’exécution des marchés publics (mauvaise exécution, exécution partielle ou abandon)
	
	

	A.X1
	Un reçu d’achat du dossier(original) d’un montant de 300 000 FCFA
	
	

	N.B : Toutes les pièces administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et doivent être fournies en pièces originales ou copies certifiées par les structures émettrices.


11.3.2. ENVELOPPE « B » : OFFRE TECHNIQUE

L’enveloppe « B » contiendra les documents numérotés et placés dans l’ordre indiqué ci-après :
	NUM.
	CONTENU DU DOCUMENT
	AUTHENTIFICATION

	    B.1
	Agrément ou demande d’agrément MINTOURISME
	Joindre copie de l’agrément ou récépissé de dépôt

	B.2
	Références du soumissionnaire 
	Procès-verbaux de réception, copies des contrats ou tout autre document délivré par le Maître d’Ouvrage concerné

	B.3
	Qualification et expérience du personnel
	Joindre CV avec photo de chaque candidat + photocopies du Diplôme et copies des certificats de travail 

	    B.4
	Moyens logistique 
	Joindre photocopie de la carte grise

	B.5
	Preuve de la disponibilité d’un local cuisine aménagé et équipé en propriété 
	Photos, plan de localisation

	B.6
	Documents d’affiliation de son personnel à la CNPS pendant les deux (02) dernières années d’exercice
	Authentification par bulletin de solde ou documents signés de la CNPS et portant les noms des concernés

	B.7
	Attestation de capacité financière d’un montant minimum de 70 000 000 F CFA pour le lot 1 et 120 000 000 pour le lot 2.
	Délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le MINFI


11.3.3. ENVELOPPE « C » : OFFRE FINANCIÈRE

L’enveloppe « C » contiendra les documents placés dans cet ordre :
	NUM.
	CONTENU DU DOCUMENT
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	C.1
	Soumission
	Modèle figurant au dossier d’appel d’offres dûment complété avec indication du montant de la proposition.
	Paraphe page par page, date, signature et tampon à la fin du document et timbré.

	C.2
	Bordereau des prix unitaires
	Cadre du bordereau des prix dûment complété par les prix lot par lot.
	Paraphe page par page, date, signature et tampon à la fin du document. 

	C.3
	Détail quantitatif et estimatif
	Cadre du devis quantitatif dûment complété par les prix.
	Idem que ci-dessus

	C.4
	Fichier numérique
	Fournir Clé USB
	Contenu à vérifier pendant la séance d’ouverture


NB : L’absence de signature sur le BPU et le DQE constitue un critère éliminatoire.

11-3 3.
Signature des offres- Procuration

11-3 3.1
Les offres pour être valables devront être clairement rédigées, signées, paraphées, en particulier la soumission, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Bordereau des Prix Unitaires timbrés.
11-3 3.2
Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l’offre et indiquées dans cet article seront apposées par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment mandaté.
11-3.3.3
Dans le cas où l’offre est faite par un groupement d’entreprises, chacune d’elle ou son mandataire sera tenu de signer et parapher les documents de l’offre de façon qu’il en résulte une offre conjointe et solidaire.

Les trois (03) enveloppes « A » « B » et « C » seront placées dans un pli fermé et scellé portant le libellé indiqué dans l’avis d’appel d’offres. Cette dernière enveloppe devra être remise avant les date et heure limites de remise des plis et au lieu indiqué dans l’avis d’appel d’offres au plus tard le __________________ et devra porter la mention :
                         APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
  N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________ POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.
« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

ARTICLE 13 : REMISE DES OFFRES
Les enveloppes « A », « B » et « C » seront fermées, scellées et placées dans un pli fermé et scellé, portant le libellé suivant :
                        APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE 
N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________    

POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.

 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
Le non-respect des prescriptions ci-dessus entraine la non recevabilité des offres.
ARTICLE 14 : RECEVABILITÉ DES OFFRES
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux datant de moins de trois (03) mois.

ARTICLE 15 : OUVERTURE DES PLIS 
L’ouverture des plis se fera en un temps et aura lieu au Port Autonome de Douala à la date et selon les conditions indiquées dans l’Avis d’Appel d’Offres.

ARTICLE 16 : VALIDITÉ DES OFFRES 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
ARTICLE 17 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT

Tous les paiements seront effectués au compte indiqué par le titulaire dans sa soumission dans les délais prévus par le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).
ARTICLE 18 : VÉRIFICATION DES OFFRES

(1) La Sous-Commission d’Analyse des Offres vérifiera les offres et rectifiera les erreurs de calcul éventuellement relevées sans que le soumissionnaire puisse faire quelque objection que ce soit à ce sujet.

(2) Sur demande de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services, le soumissionnaire devra fournir par écrit, dans les dix (10) jours calendaires suivant cette demande, tous les renseignements nécessaires à l’examen de son offre ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.

(3) La Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services se réserve par ailleurs, le droit de convoquer le soumissionnaire, pour lui demander des informations complémentaires afin d’apprécier son offre.
ARTICLE 19 : CRITÈRES D’ÉVALUATION DES OFFRES

19.1. Les critères éliminatoires
· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC ;

· Absence ou non-conformité d’une autre pièce du dossier administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures;
· Absence d’agrément ou de demande d’agrément au Ministère du Tourisme (récépissé de dépôt) ;
· Pièce falsifiée, fausse pièce ou fausse déclaration ;

· Absence d’une preuve de l’affiliation de son personnel à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) (nom des agents permanents et temporaires pour les deux dernières années avec documents justificatifs) ;

· BPU et DQE non signés ;

· Omission d’un prix unitaire dans l’offre financière ;

· Absence des clauses d’acceptation du marché (CCAP et TDR paraphés et signés) ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédents dans les marchés publics (marchés mal exécutés, abandonnés ou partiellement exécutés) au cours des trois (03) dernières années ;

· Capacité financière inférieure à 70 000 000 pour le lot 1 et 120 000 000 pour le lot 2, et délivrée par une banque autorisée ;

· Note technique inférieure à 12 OUI/14 OUI.
19.2. Les critères essentiels 
	N°
	CRITÈRES 
	NOTE

	A
	Présentation générale de l’offre
	NON/OUI

	B
	Références de l’Entreprise
	NON/OUI

	C
	Moyens logistiques et matériels
	NON/OUI

	D
	Moyens humains 
	NON/OUI

	
	TOTAL
	


GRILLE D’ÉVALUATION
GRILLE D’EVALUATION : LOT 1
	
	Critères et sous critères d’évaluation

	1.Présentation générale des offres (02 oui)
	POINTS
	NOTE

	1.1
	Reliure 
	OUI/NON 
	

	1.2
	Agencement (selon l’ordre) avec intercalaire de couleur (offre originale et copies)
	
	

	1.3
	Lisibilité         
	OUI/NON 
	

	1.4
	Pagination     
	
	

	Total Présentation de l’offre :
	 02  0ui
	

	1.Référence de l’entreprise (03 oui) 

(Joindre procès-verbaux de réception, copies des contrats et / ou marchés)
	
	

	2.1
	Avoir assuré la gestion d’une cantine d’entreprise de plus de 50 plats par jour/ouvrable au cours des trois (03) dernières années 
	OUI/NON 
	

	2.2
	Avoir assuré en qualité de service traiteur, trois (03) prestations de restauration supérieure ou égale à 300 personnes  au cours des trois (03) dernières années 
	OUI/NON 
	

	2.3
	Avoir assuré la gestion d’une cantine d’entreprise d’un chiffre d’affaire de valeur supérieure ou égale à  100 000 000 de FCFA ces deux(02) dernières années 
	OUI/NON 
	

	Total Références :
	03 oui
	

	3.Qualifications et expérience du personnel 

NB Bien vouloir joindre les CV avec photos de chaque candidat et certificat de travail.
	
	

	3.1
	    Campboss
	
	

	
	· Diplôme DQP (Diplôme de qualification professionnelle) en hôtellerie et restauration
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins 10 ans d’expérience pratique dans le domaine ,d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité  
	
	

	3.2
	   Un chef de cuisine
	
	

	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar- Restauration
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins sept (07) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.  
	
	

	3.3
	 Deux (02) cuisiniers 
	
	

	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar- Restauration
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins trois (03) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.  
	
	

	3.4


	  (04) serveurs 
	
	

	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar-Restauration 
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins deux(02) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.5


	Un (01) Magasinier
	
	

	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar-Restauration 
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins quatre (04) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.6
	 Quatre plongeurs
	
	

	
	· Diplôme de CEP ou plus 
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins deux (02) ans d’expérience dans le domaine des prestations de nettoyage, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.7
	Technicien en maintenance
	
	

	
	· Technicien supérieur en électrotechnique ou DQP en électricité du bâtiment ou industrielle
	OUI/NON 
	

	
	· Disposer d’au moins cinq (05) ans d’expérience dans la maintenance des équipements électriques et de la chaine du froid, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité. 
	
	

	3.8
	Technicien en plomberie Installation sanitaire
	
	

	
	· Formation en plomberie (attestation niveau BEPC/CAP ou plus) ou DQP en plomberie Installation sanitaire ou expérience professionnelle d’au moins cinq (05) ans
	OUI/NON 
	

	
	· Expérience professionnelle minimale de quatre (04) ans, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	
	Total personnel :
	08 oui
	

	4. Moyens matériels et logistiques 
	
	

	4.1
	Avoir au moins un véhicule de liaison
	OUI/NON 
	

	4.2
	Avoir au moins un (01) véhicule de livraison des vivres sur site 
	
	

	Total Moyens matériels et logistiques
	01 oui
	

	TOTAL GENERAL
	14 oui
	


N.B: Pour être admise à l’analyse financière, l’offre technique doit avoir reçu au minimum la note de douze 12 OUI/14 points sur les critères essentiels.

GRILLE D’EVALUATION : LOT 2
	
	Critères et sous critères d’évaluation

	1. Présentation générale des offres (05 points)
	POINTS
	NOTE

	1.1
	Reliure 
	OUI/NON 
	

	1.2
	Agencement (selon l’ordre) avec intercalaire de couleur
	
	

	1.3
	Lisibilité         
	OUI/NON 
	

	1.4
	Pagination     
	
	

	Total Présentation de l’offre :
	2 oui
	

	2. Référence de l’entreprise (30 points) 

(Joindre procès-verbaux de réception, copies des contrats et / ou marchés)
	
	

	2.1
	Avoir assuré la gestion d’une cantine d’entreprise d’au moins 100 plats par jour/ouvrable au cours des cinq (05) dernières années 
	OUI/NON 
	

	2.2
	Avoir assuré en qualité de service traiteur, trois (03) prestations de restauration supérieure ou égale à 400 personnes  au cours des trois (03) dernières années 
	OUI/NON 
	

	2.3
	Avoir assuré la gestion d’une cantine d’entreprise d’un chiffre d’affaire de valeur supérieure ou égale à  150 000 000 de FCFA ces deux(02) dernières années 
	OUI/NON 
	

	Total Références :
	  03 oui
	

	3. Qualifications et expérience du personnel 

NB Bien vouloir joindre les CV avec photos de chaque candidat et certificat de travail.
	
	

	3.1
	    Campboss
	
	

	
	· Diplôme DQP (Diplôme de qualification professionnelle) en hôtellerie et restauration
	OUI/NON 
	

	
	· Justifier d’au moins 10 ans d’expérience pratique dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité. 
	
	

	3.2
	   Un chef de cuisine
	
	

	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar- Restauration
	OUI/NON 
	

	
	
	· Justifier d’au moins cinq (05) ans d’expérience dans le domaine,
d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.3
	 Deux (02) cuisiniers 
	
	

	
	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar-Restauration
	OUI/NON 

	

	
	
	· Justifier d’au moins trois (03) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.4
	 Trois (03) serveurs 
	
	

	
	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar-Restauration 
	OUI/NON
	

	
	
	· Justifier d’au moins 02 ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.5
	Un (01) Magasinier
	
	

	
	
	· Diplôme DQP en Cuisine-Bar-Restauration 
	OUI/NON 
	

	
	
	· Justifier d’au moins quatre (04) ans d’expérience dans le domaine, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.6
	 Quatre (04) plongeurs
	
	

	
	
	· Diplôme de CEP ou plus 
	OUI/NON 


	

	
	
	· Justifier d’au moins deux (02) ans d’expérience dans le domaine des prestations de nettoyage, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.7
	Technicien en maintenance
	
	

	
	
	· Technicien supérieur en électrotechnique ou DQP en électricité du bâtiment ou industrielle
	OUI/NON 
	

	
	
	· Disposer d’au moins cinq (05) ans d’expérience dans la maintenance des équipements électriques et de la chaine du froid, d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	3.8
	Technicien en plomberie Installation sanitaire
	
	

	
	
	· Formation en plomberie (attestation niveau BEPC/CAP ou plus) ou DQP en plomberie Installation sanitaire ou expérience professionnelle d’au moins cinq (05) ans
	OUI/NON 
	

	
	
	· Expérience professionnelle minimale de quatre (04) ans d’un contrat de travail ou d’un engagement de disponibilité.
	
	

	
	Total personnel :
	11 oui
	

	           4. Moyens matériels et logistiques
	
	

	4.1
	Disposer d’un local cuisine aménagé et équipé
	OUI/NON 
	

	4.2
	Avoir au moins deux (02) véhicules de livraison des vivres sur site  
	
	

	Total Moyens matériels et logistiques
	01 oui
	

	TOTAL GENERAL
	 14 oui
	


N.B: Pour être admise à l’analyse financière, l’offre technique doit avoir reçu au minimum la note de douze 12 OUI/14 points sur les critères essentiels.
19.3 – Evaluation Financière
Elle s’effectuera au terme de l’analyse des offres techniques et uniquement pour les offres des soumissions techniquement qualifiées.
La Sous-Commission d’Analyse des Offres vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes
Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suivante : En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant en lettres fera foi ; En cas de différence entre le prix unitaire du Devis Quantitatif et Estimatif et celui du Bordereau des Prix Unitaires, le prix unitaire du Bordereau des Prix Unitaires fera foi.
Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission saisie.
ARTICLE 20 : ATTRIBUTION
Le marché sera attribué au soumissionnaire techniquement qualifié qui aura produit l’offre financière évaluée la moins disante. Les Prestataires peuvent soumissionner pour tous les lots et ne peuvent être attributaires de deux (02) lots.
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Pièce n° 3 :

 Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP)

S O M M A I R E

TITRE I
 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES    

CHAPITRE I : Généralités
Article 1 : Objet 
Article 2 : Consistance des prestations

Article 3 : Procédure de passation 
Article 4 : Définitions des attributions et nantissement 
Article 5 : Langue, lois et règlements applicables
Article 6 : Pièces constitutives du présent Marché

Article 7 : Textes généraux applicables
Article 8 : Communication
Article 9 : Ordres de service
Article 10: Marchés à tranches conditionnelles
Article 11 : Matériel et personnel du Cocontractant

Article 12 : Personnel du Prestataire
CHAPITRE II : Clauses financières
Article 13 : Garanties et cautions
Article 14 : Montant du présent Marché

Article 15 : Modalités de paiement
Article 16: Variation des prix
Article 17: Avance de démarrage

Article 18 : Règlement des prestations 
Article 19: Pénalités
Article 20: Décompte Mensuel

Article 21: Décompte général et définitif 
Article 22: Régime fiscal et douanier 
Article 23: Timbres et enregistrement du Marché
CHAPITRE III : Exécution des prestations
Article 24 : Délais d’exécution du présent Marché

Article 25: Obligations du Maître d’Ouvrage 
Article 26 : Obligations du prestataire 
Article 27: Assurances

Article 28 : Programme d’exécution et contrôle
Article 29 : Agrément du personnel

Article 30 : Sous-traitance
CHAPITRE IV : De la recette

Article 31 : Commission de Suivi et de Recette

Article 32 : Recette des prestations
Chapitre V : Dispositions diverses
Article 33 : Cas de force majeure
Article 34 : Résiliation du présent Marché 

Article 35 : Différends et litiges
Article 36 : Edition et diffusion du présent Marché 
Article 37 et dernier : Entrée en vigueur du présent Marché
CHAPITRE I : Généralités
Article 1 : Objet 
Le présent marché a pour objet la réalisation des prestations de restauration au profit du personnel du Port Autonome de Douala.

Article 2. Consistance des prestations

Les prestations sont réparties en deux (02) lots et sur deux (02) sites :

· Lot 1 : Cantine située au rez-de chaussée de l’immeuble siège du Port Autonome de Douala.

· Lot 2 : Cantine située dans l’enceinte abritant les Services Techniques du Port Autonome de Douala. 
Ces prestations portent spécifiquement sur les activités suivantes :

· La fourniture du petit matériel nécessaire à l’exécution des prestations (vaisselles, verrerie, couverts, nappes etc…) ;
· l’approvisionnement en denrées alimentaires et boissons de la cantine ;

· l’entreposage des denrées dans les réserves existantes ;

· la préparation des repas ;

· la distribution des repas dans les cantines désignées du PAD ;

· l’entretien des installations mises à la disposition du/des prestataire(s) ;

· la proposition et le respect après validation de la composition des menus ;

· le contrôle des accès aux cantines (la priorité étant accordée au personnel du PAD et éventuellement aux personnes désignées par le PAD et présentant le document de désignation) ;

· la maintenance en bon état du matériel et de l’espace restauration-cuisine ;

· diverses autres prestations (lavage vaisselle, nettoyage des locaux, etc.).

 La consistance des prestations est détaillée dans les termes de référence (pièce 4).

Article 3 : Procédure de passation 
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence n°________/ AONO/PAD/CIPM-AS/2025 du ________

Article 4 : Définitions des attributions et nantissement 
4.1. Définitions générales

· Le Maître d’Ouvrage est : Le Directeur Général du Port Autonome de Douala ;

· Le Chef de Service du marché est : Le Directeur des Ressources Humaines. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

· L’Ingénieur du marché est : Le Directeur Adjoint des Ressources Humaines.
· Le Prestataire est : ……………………………
4.2 Nantissement

Le présent Marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas :

· L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements et de la liquidation des dépenses est : Le Maitre d’Ouvrage ;

· Le Responsable chargé de l’ordonnancement est : Le Maitre d’Ouvrage ;
· Le responsable chargé du paiement est : Le Directeur des Finances et de la Comptabilité;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent du marché est : le Chef de Service du marché.
Article 5 : Langue, lois et règlements applicables
5.1. Les langues utilisées sont le Français et/ou l’Anglais.
5.2. Le Cocontractant s’engage à observer les lois et règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du présent Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 6 : Pièces constitutives du présent Marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;

2. La soumission du prestataire constituée par le dossier administratif, les propositions technique et financière, dans toutes leurs dispositions non contraires au CCAP et aux termes de références finalisés ;

3. Le cahier des clauses administratives particulières ;

4. Les termes de références ou description des services ;

5. Les éléments propres à la détermination du montant du présent Marché, tels que par ordre de priorité : le bordereau des prix ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaire ;

6. Le règlement particulier de l’Appel d’Offres ;

Article 7 : Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. la Loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises Publiques ;

2. la Loi n° 2024/013 du 23 Décembre 2024 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 et sa circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 Portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois des Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2025 ;

3. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP modifié et complété par le décret n°2012/076 du 08 Mars 2012 ;

4. le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

5. le Décret n° 2019/034 du 24 janvier 2019 portant réorganisation du PAD ;

6. le Décret n° 2019/035 du 24 janvier 2019 portant approbation des statuts du Port Autonome de Douala ;

7. la Résolution n° 0474-16/CA/PAD du 24 août 2016 portant nomination d’un Directeur Général au Port Autonome de Douala ;

8. la Résolution n° 0618-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala ;

9. la Résolution n° 0619-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours dans le système des Marchés du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 0672-19/CA/PAD du 17 septembre 2019;

10. la Résolution n° 0620-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 01070-23/CA/PAD du 30 juin 2023;

11. la résolution n° 0816/21/CA/PAD du 15 Juin 2021 modifiant et complétant la résolution n° 0662/-19/CA/PAD 16 septembre 2019 portant organisation et fonctionnement du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;
12. la Résolution n° 01013-23/CA/PAD du 29 mai 2023 portant Organisation et Fonctionnement du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;
13. la Résolution n° 01029/23/CA/PAD du 30 mai 2023 portant réorganisation des services du Port Autonome de Douala ;

14. la Résolution n° 01068-23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;

15. la Résolution n° 01074/23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 01161-24/CA/PAD du 30 Août 2024 ;

16. la Résolution n° 01208/24/CA/PAD du 13 Décembre 2024, portant adoption du budget pour l’exercice 2025 et son Instruction Générale n° 0018/25/DG/PAD du 10 janvier 2025 fixant le cadre général de l’exécution du budget du Port Autonome de Douala pour l’exercice 2025;

17. la Charte RSE du Port Autonome Douala ;

18. les normes en vigueur ;

D’autres textes spécifiques dans le domaine concerné par le marché
Article 8 : Communication
Toutes les communications au titre du présent Marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après : 

a.  Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire
Le Cocontractant sera tenu d’élire domicile à proximité des lieux des travaux et de faire connaitre l’adresse de ce domicile par écrit au Chef de Service du Marché. 

Faute par lui de se conformer à cette obligation ou de faire connaître son nouveau domicile au Chef de Service du marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’Ordre de Service prescrivant le démarrage des prestations, toutes les notifications se rattachant à son entreprise seront valablement faites à la mairie de Douala 1er chef-lieu de la Région du Littoral dont relèvent les prestations. 
       b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Monsieur le Directeur Général du Port Autonome de Douala BP : 4020 Douala, avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service du marché et à l’ingénieur du marché le cas échéant.

Article 9 : Ordres de Service
Les différents Ordres de Service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

9.1 L’Ordre de Service de commencer les prestations est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de Service du Marché ; 

9.2 Les Ordres de Service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du Marché seront signés par le Maitre d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du Marché ;

9.3 Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signés par le Chef de Service du marché et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur du marché ; 

9.4 Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché ; 

9.5. Les Ordres de Service de suspension et de reprise des prestations pour cause de force majeure seront signés par le Chef de service du Marché et notifiés par l’Ingénieur au Cocontractant ; 

9.6 L’Ordre de Service de déclenchement de la tranche conditionnelle est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de Service du Marché
9.7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
Ordre de Service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.

Article 10 : Marchés à tranches conditionnelles
Sans objet

Article 11 : Matériel et personnel du Cocontractant 
11.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Chef de Service. En cas de modification, le Cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.

11.2. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant l’exécution des prestations constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l’article 33 ci-dessous.
11.3 Toute modification apportée sera notifiée au Maitre d’Ouvrage.

Article 12 : Personnel du prestataire
 12.1. Liste du Personnel proposé par le Prestataire dans son offre

	Fonctions
	Noms et prénoms

	CAMPBOSS
	

	CHEF DE CUISINE
	

	AIDES CUISINIERS
	

	
	

	MAGASINIER
	

	SERVEURS
	

	
	

	PLONGEURS
	

	
	


12.1. Numéros d’affiliation du personnel à la CNPS

	Fonctions
	N° d’Affiliation à la CNPS

	CAMPBOSS
	

	CHEF DE CUISINE
	

	AIDES CUISINIER 1:
	

	AIDES CUISINIER 1:
	

	MAGASINIER :
	

	SERVEUR 1 :
	

	SERVEUR 2 :
	

	SERVEUR 3 :
	

	PLONGEUR 1 :
	

	PLONGEUR 2 :
	

	PLONGEUR 3 :
	

	PLONGEUR 4:
	


CHAPITRE II : Clauses financières
Article 13 : Garanties et cautions

13.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à cinq (5%) du montant TTC du présent Marché.

Il est constitué et transmis au Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du présent Marché.

Ce cautionnement est actionné en cas de mauvaise utilisation des locaux, des équipements et de tout autre matériel mis à disposition par le PAD.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un (01) mois à compter de la date de la recette des prestations, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du Prestataire.

13.2 Cautionnement d’avance de démarrage 

L’avance de démarrage doit être cautionnée à 100% par un établissement bancaire de droit camerounais agréé conformément aux textes en vigueur.

La caution d’avance de démarrage sera libérée, dès que celle-ci sera entièrement remboursée, par une mainlevée du Maître d’Ouvrage sur demande écrite du Cocontractant.

Article 14: Montant du présent Marché
Le montant du présent Marché, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de (en chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC), soit :

· Montant HTVA :  _______ (____) francs CFA

· Montant de la TVA : ______ (___) francs CFA

ARTICLE 15 : 
MODALITES DE PAIEMENT
15.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant, dans les conditions indiquées dans le marché, le Cocontractant s’engage par les présentes à exécuter les prestations conformément aux dispositions du Marché.

15.2. Les paiements s’effectueront au compte n° ……………………. ouvert au nom de …………………………….. auprès de la banque ……………………...

15.3. Les décomptes seront payables après approbation du Maître d’Ouvrage au vue des pièces justificatives réglementaires.

Article 16 : Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 17 : Avance de démarrage

Le Maître d’Ouvrage peut sur simple demande adressée par le Cocontractant, accorder une avance dite «de démarrage » dont le montant ne peut excéder 20% du prix toutes taxes comprises du marché. 

Le non paiement de l’avance de démarrage ne conditionne pas le démarrage des prestations.

Lorsqu’elle est accordée au Cocontractant, l’avance de démarrage sera remboursée au plus tard 21 jours calendaires précédant la date prévisionnelle de fin des travaux telle que mentionnée dans le dossier de soumission du Cocontractant. Le cautionnement de restitution de l’avance de démarrage expirera au plus tard à la date d’émission du procès-verbal de réception provisoire.
Article 18 : Règlement des prestations 

Le règlement des prestations se fera à la suite de l’élaboration de décomptes mensuels sur la base des attachements dûment validés par l’Ingénieur du marché tel que défini à l’article 20 ci-dessous.

Article 19 : Pénalités
 17.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit conformément à l’article 164 du Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala :
17.2. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

17.3. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au- delà du trentième jour.

17.4. La remise des pénalités de retard d’un marché ne peut être prononcée par le Maitre d’Ouvrage qu’après avis favorable de l’organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics.

17.5. La copie de la décision de remise des pénalités, soutenue par l’avis favorable ci-dessus mentionné, est transmise à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

17.6. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base avec ses avenants, le cas échéant, sous peine de résiliation.

Article 20 : Décompte Mensuel

20.1. Au plus tard le cinq (05) du mois suivant celui de la prestation précédente, un décompte sera élaboré sur la base de l’attachement mensuel, des états faisant ressortir le nombre de plats vendus et des autres pièces justificatives réglementaires. 

20.2. Le décompte du troisième mois ou trimestriel sera nécessairement accompagné du procès-verbal de recette technique qui est dressé sur la base des attachements établis au cours de la période. 

20.3. Tous ces décomptes seront payables dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date d’approbation du décompte par le Maitre d’Ouvrage. 

Article 21 : Décompte général et définitif 
21.1. Le Chef de Service dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour établir le décompte général et définitif au prestataire.

Le Chef de Service dresse le décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

· Le décompte mensuel ;

· L’acompte pour solde ;

· La récapitulation des acomptes mensuels.

Un décompte général est établi pour sanctionner la tranche ferme. Sa signature par le Cocontractant et le Maître d’Ouvrage lie définitivement les parties et met fin à ladite tranche.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au contrat au terme des vingt-quatre (24) mois d’exécution.

21.2. Le Cocontractant dispose d’un délai de cinq (05) jours calendaires après réception effective du décompte général et définitif pour le retourner au Maître d’Ouvrage revêtu de sa signature.
Article 22 : Régime fiscal et douanier 
Le régime fiscal et douanier est celui de l'exercice en cours.

Article 23 : Timbres et enregistrement du Marché
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : Exécution des prestations
Article 24 : Délais d’exécution du présent Marché
24.1. Le délai d’exécution des prestations objet du présent Marché est de : vingt-quatre (24) mois.

24.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

Article 25 :  Obligations du Maître d’Ouvrage 
25.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au Cocontractant, les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

25.2. Le Maître d’Ouvrage assure au Prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 26 : Obligations du Prestataire 
25.1. Le Cocontractant exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.

26.2. Pendant la durée du Marché, le Cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.

26.3. En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le Cocontractant doit le signaler par écrit au Maitre d’Ouvrage et doit remplacer l’agent en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le Cocontractant pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un Marché passé par le Maitre d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.

26.4. Le Cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du Marché.

A ce titre, les documents établis par le Cocontractant au cours de l’exécution du Marché ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maitre d’Ouvrage.

26.5. Le Prestataire ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du Marché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés  

au Maitre d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).

26.6. Le Cocontractant doit prendre en charge les frais professionnels et de couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.
26.7. Le Cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit de l’Autorité Contractante.

26.8. En fin de chaque semaine, le Cocontractant doit faire valider le programme des menus de la semaine suivante par l’Ingénieur du marché (Direction des Ressources Humaines). 

Article 27 : Assurances

Le Cocontractant devra justifier dans un délai de quinze (15) jours et avant tout commencement d’exécution des prestations, qu’il est titulaire d’une police d’assurance garantissant sa responsabilité vis-à-vis des tiers et du Port Autonome de Douala.

Article 28 : Programme d’exécution et contrôle
Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations, le Cocontractant soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de Service du marché après avis de l’Ingénieur, le programme d'exécution des prestations, son calendrier d’exécution, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours à partir de leur réception avec :

· Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

· Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Le Cocontractant disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service du marché n'atténuera en rien la responsabilité du Cocontractant. Cependant, les prestations exécutées avant l'approbation du programme ne seront ni constatées ni rémunérées. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

La vérification quotidienne des prestations sera assurée par l’Ingénieur. Ce dernier sera assisté dans cette tâche par deux (02) contrôleurs (le Chef de Service des Activités Récréatives et loisirs et le Chef de Bureau Cantine). 

Placé sous la supervision de l’Ingénieur du marché, ces contrôleurs assureront en liaison avec le Cocontractant le suivi quotidien des prestations.

De façon spécifique, le Chef de Bureau cantine effectuera en collaboration avec le Cocontractant, le comptage des plats effectivement vendu. Ce comptage permettra d’établir les attachements réels.
Le Cocontractant tiendra à jour à cet effet un journal de suivi à feuilles détachables dans lequel les contrôleurs mentionneront leurs observations et appréciations.

Le Cocontractant pourra également consigner dans ce journal les opérations effectuées. Il y notera également toutes les observations qu’il jugera nécessaire.
Article 29 : Agrément du personnel
Le Maitre d’Ouvrage peut demander le remplacement d'un membre de l'équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence. Dans ce cas, le remplacement se fait aux frais du Cocontractant dans un délai maximum de quinze (15) jours.
Le Maitre d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le Cocontractant dont la qualification serait insuffisante.

Tout le personnel doit bénéficier d’une couverture sociale auprès de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS).

Article 30 : Sous-traitance
Les prestations, objet de ce marché ne seront pas sous traitées. 
CHAPITRE IV : De la recette Technique

Article 31 : Commission de Suivi et de Recette Technique
La commission de toutes les réceptions relatives au présent marché sera constituée ainsi qu’il suit :

	Président      
	Le Maitre d’ouvrage ou son Représentant ;

	Membres       


	- Le Chef de Service du marché ;

- Le Chef de Division des Marchés ou son représentant ; 

- le Chef de Service du Suivi, du Contrôle et du Monitoring de l’Exécution.

	Rapporteur 
	- L’ingénieur du marché 

	Autre
	- le Cocontractant.


Article 32 : Recette des prestations
A la fin de chaque mois, l’Ingénieur du marché et le Cocontractant établiront un attachement sur la base des états de plats vendus, et des contrôles d’exécution des prestations.

Chaque décompte mensuel devra être accompagnée de l’attachement correspondant. Pour être valable, ces attachements seront signés de l’Ingénieur du marché et du Chef de Bureau Cantine.

Compte tenu de la nature des prestations, la réception des prestations sera effectuée par la Commission suscitée.

A la fin de chaque trimestre, la commission contrôlera l’exécution effective des prestations sur la base des attachements établis. Un procès-verbal de réception constatant l’exécution sera dressé à cet effet. 

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 33 : Cas de force majeure
La force majeure s’entend de tout événement imprévisible dans sa survenance et irrésistible dans ses effets qui empêcherait le Cocontractant de remplir tout ou partie de ses obligations contractuelles. L’évènement induisant la force majeure doit être totalement indépendant de la volonté du Cocontractant.

Le Cocontractant informera le Maître d’Ouvrage dans un délai de huit (08) jours ouvrables de tout « cas de force majeure ». Dès qu’une telle information sera constatée et confirmée par le Maître d’Ouvrage, le Cocontractant pourra se voir dégager de toutes responsabilités pour manquement

au respect de ses engagements. Dans tous les cas, il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier « le cas de force majeure » et les preuves fournies par le Cocontractant.
Article 34 : Résiliation du présent Marché 

Le marché peut être résilié comme prévu à la section III du Titre V du Régime Général Interne des Marchés.
Article 35 : Différends et litiges
Tout différent entre le Cocontractant et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable par voie de médiation.

Lorsqu’une solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 36 : Edition et diffusion du présent Marché 
Vingt (20) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du Maitre d’Ouvrage et fournis au Chef de Service marché.

Article 37 et dernier : Entrée en vigueur du présent Marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maitre d’Ouvrage. IL entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant par ce dernier.
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Pièce n° 4 :

Termes de Référence (TDR)
TITRE II - TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR)
CONTEXTE

Dans le périmètre des activités qui lui sont dévolues, le Port Autonome de Douala (PAD) dispose en son sein d’une cantine de service affectée à la satisfaction des besoins en alimentation de son personnel durant les heures de pauses.

Actuellement gérée par certains prestataires, le PAD envisage le lancement d’un Appel d’Offres National Ouvert suivant la règlementation en vigueur, pour la sélection d’un/des prestataire(s) qui seront chargés d’assurer la confection et la distribution des repas, ainsi que la gestion et l’entretien de la cantine.

A cet effet, l’objet du contrat vise à confier au(x) restaurateur(s) sélectionné(s) la mission de satisfaire aux besoins alimentaires des personnels du PAD en qualité et en quantité, dans ses installations et dans le respect strict et absolu des conditions et normes de sécurité et d'hygiène.

I. OBJECTIF

L’objectif global visé est de doter le personnel du PAD d’un cadre récréatif idéal pour les heures de pause déjeuner dans le but d’éviter les dispersions de masse pouvant impacter négativement l’assiduité du personnel.

II. DESCRIPTION DE LA PRESTATION
III.1 OBJET DE LA PRESTATION

Les prestations, objet du présent marché comprennent :
· La fourniture du petit matériel nécessaire à l’exécution des prestations (vaisselles, nappes etc….) ;
· l’approvisionnement en denrées alimentaires et boissons de la cantine ;

· l’entreposage des denrées dans les réserves existantes ;

· la préparation des repas ;

· la distribution des repas dans les cantines désignées du PAD ;

· l’entretien des installations mises à la disposition du/des prestataire(s) ;

· la proposition et le respect après validation de la composition des menus ;

· le contrôle des accès aux cantines (la priorité étant accordée au personnel du PAD et éventuellement aux personnes désignées par le PAD et présentant le document de désignation) ;

· la maintenance en bon état du matériel et de l’espace restauration-cuisine ;

· diverses autres prestations (lavage vaisselle, nettoyage des locaux, etc.).

III.2 ÉLABORATION DES MENUS

Le Prestataire doit respecter les règles essentielles d’équilibre alimentaire dans la composition des menus.

A ce titre, les menus journaliers validés pour chaque repas doivent comporter au déjeuner :
· une entrée /hors-d’œuvre ;

· un plat protéiné  (viande, volaille, poisson, œuf, etc.) ;

· un plat d’accompagnement légume, féculent ;

· un dessert ;

· une bouteille d’eau minérale  de 50 cl par personne.

Les autres boissons (vin, bière, jus, etc.), sont facturées en sus et payées directement à la Caisse par le personnel du PAD. Les prix pratiqués devront être préalablement approuvés par le Chef de Service du Marché. 

Le projet de menu est établi au mois le mois, quinze (15) jours à l’avance par le prestataire et soumis à l’approbation de la Direction des Ressources Humaines du PAD (point focal désigné) dans les 72 (soixante-douze) heures. En cas de non-approbation, le Prestataire dispose d’un délai de 24 (vingt-quatre) heures pour soumettre au PAD un autre menu qui doit être approuvé dans les 24 (vingt-quatre) heures suivantes.

Toute modification des menus approuvés doit être signalée au Chef de Service du marché 48 (quarante-huit) heures avant.

III.3 HORAIRES

Le déjeuner est servi de lundi à vendredi : sauf les jours fériés, samedi et dimanche et de 12 Heures à 14 Heures. 

Toutefois, à la demande du PAD, les repas peuvent être organisés en dehors de ces horaires. 
III.4 MATERIELS

III.4.1. Gros matériel

Le PAD met à la disposition du Prestataire le gros matériel (installations frigorifiques de cuisine, meubles) en bon état de fonctionnement. 
Un inventaire contradictoire entre les parties est établi préalablement à la prise en charge des locaux et du gros matériel par le Prestataire.

III.4.2. Petit matériel
Le Prestataire fournit le petit matériel (vaisselle, verrerie, couverts, nappes, rideaux, etc.) au début du contrat et s’assure de leur disponibilité permanente pour le bon fonctionnement du service.

Le Prestataire doit veiller à la bonne conservation de ce petit matériel. En cas de détérioration, Il doit en assurer le remplacement. 

Le Prestataire est tenu de concevoir le menu arrêté avec l’équipe du PAD sur un support de communication pouvant être distribué physiquement ou par canal électronique (flyer etc.) à l’ensemble du personnel. Il veillera à transmettre ledit support aux équipes du PAD suivant une planification qui sera arrêtée d’accord parties. 

III.4.3. Renouvellement du matériel

Le PAD assure le renouvellement du gros matériel et en supporte la charge, sauf si la nécessité de ce renouvellement est imputable à la négligence ou à la mauvaise utilisation du Prestataire.
III.4.4. Entretien matériel

L’entretien quotidien du gros matériel et des cantines est à la charge du/des Prestataire(s) pendant la durée de son contrat.

III.5 SPECIFICATIONS QUALITATIVES

Les denrées utilisées dans la confection des repas doivent répondre aux dispositions de la réglementation concernant les denrées alimentaires.
L’effectif du PAD au démarrage du présent contrat est de 1300 agents en moyenne. Le Prestataire est tenu de servir chaque personnel qui en fait la demande au cours d’un service dans la limite des quantités disponibles.

Il revient au Prestataire de fournir la meilleure qualité de service pour assurer et garantir la demande du personnel au sein de sa cantine.

En tout état de cause, le Prestataire sera rémunéré au nombre de plat vendu.

a. Spécifications de salubrité

Les aliments ou boissons destinés à la consommation doivent être sains. C’est-à-dire ne pas contenir des matières étrangères telles que des impuretés, des substances toxiques ou parasitaires.

Le transport des aliments doit s’effectuer dans des bonnes conditions sans laisser les produits frais exposés à la température ambiante pendant une longue période (dans les coffres de voiture par exemple).

Les plans de travail, les ustensiles et les mains du personnel lors de la préparation des aliments doivent être sains et propres. 

b. Spécifications nutritionnelles

Les aliments servis dans les différentes cantines doivent comporter les éléments universels tels que les glucides, lipides, protides, vitamines et les sels minéraux. 

Le(s) Prestataire(s) devra privilégier une alimentation équilibrée, conforme aux propriétés visées ci-dessus.

Les préparations devront également favoriser une alimentation diététique, sans excès d’utilisation des produits ou nutriments présentant un impact sur la santé tels que l’huile, le sucre, le sel, etc.

c. Spécifications gastronomiques

c.1. Préparation des aliments

Les préparations culinaires doivent être simples, variées et approcher la qualité d’une bonne cuisine familiale. Tout doit être fait pour éviter la monotonie alimentaire qui lasse le consommateur. Les menus à jour fixe sont proscrits. Il ne doit pas être servi des préparations faites sommairement et peu appétissantes. Les mets doivent être agréables au goût. Les cuissons doivent être faites avec le plus grand soin, car insuffisantes ou excessives, elles peuvent rendre les aliments indigestes.

L’instant de la préparation des plats doit être le plus rapproché possible de l’instant de leur distribution, car les risques de développement microbien dans les préparations augmentent en fonction du délai écoulé entre la préparation et la distribution.

c.2.  Présentation des plats

La présentation des plats doit respecter les normes en la matière.

c.3. Température des plats 
Autant pour des raisons sanitaires que gastronomiques, la température des plats doit être optimale à l’instant du service, qu’il s’agisse de plats chauds ou de préparation froide.

IV-  SPECIFICATIONS QUANTITATIVES

Il est servi à chaque agent, la quantité qui lui est nécessaire, sans excès, mais surtout sans insuffisance.

V-   CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS

A - Personnel

A.1. Recrutement et rémunération

Le Prestataire recrute et rémunère le personnel nécessaire au fonctionnement des cantines et l’emploie sous sa seule responsabilité. La liste dudit personnel est déposée au PAD pendant la durée du marché.


Tout changement ou remplacement définitif d’un agent doit faire l’objet d’une note d’information adressée au PAD.







Le prestataire doit soumettre à l’agrément du PAD tous les renseignements administratifs relatifs à la qualification du personnel. Le PAD se réserve le droit de demander à tout moment le remplacement d’un agent ayant un mauvais comportement.

Le prestataire doit produire les repas dans les sites dédiés, sauf pour le lot 2 ; ceci dans l’attente de la mise aux normes de la cuisine de cette cantine.
Le Prestataire s’engage à appliquer les textes légaux et réglementaires en vigueur au Cameroun sur la législation sociale et fiscale et souscrire une assurance responsabilité civile/Chef d’entreprise.

A.2. Contrôle médical

Le Prestataire doit, sous sa propre responsabilité, assurer la surveillance médicale du personnel de restauration, quel que soit le poste de travail. A cet effet, il doit faire tenir tous les deux (02) mois le dossier médical de ses agents au Chef de Service des Marchés. Ce contrôle doit être sous la supervision du Chef de Service du Centre Médico-Social du PAD.

B-
Locaux 

Le PAD met à la disposition du Prestataire les locaux nécessaires à l’exécution de la prestation (locaux annexes, salle de restauration, etc.). Le prestataire dispose desdits locaux à titre gratuit et pendant la durée du marché. Il ne peut établir d’autres installations fixes, ni modifier celles existantes, sans l’accord préalable écrit du PAD.

 B.1.  Etat des lieux et inventaires contradictoires

Comme pour le gros matériel, un état des lieux et un inventaire contradictoire seront effectués par les parties au démarrage de la prestation.

Un inventaire de contrôle est dressé à la fin du marché.
B.2.  Entretien des locaux

Le Prestataire assure, selon les règles de l’art, le maintien en parfait état de propreté et l’entretien courant de tous les locaux et matériel (hottes, filtre, station à gaz, tuyauterie, caniveaux) ainsi que la désinfection et la dératisation des abords utilisés pour la livraison des marchandises et l’évacuation des déchets ou des emballages vides.

Si le Prestataire n’effectue pas les travaux normalement à sa charge et dont la réalisation s’impose de façon urgente, le PAD en assure l’exécution dans les délais les plus rapides, le Prestataire lui étant redevable des frais correspondants.

En cours de contrat, le Comité d’Hygiène, de Santé et Sécurité au Travail (CHSST) mis en place par le PAD, pourra à tout moment effectuer une descente sur les lieux pour des visites inopinées afin de dresser un état tant sur l’entretien du matériel et des équipements visés ci-dessus, que sur la qualité de service et le respect des normes d’hygiène et de sécurité.
B.3.  Réparations 

Le prestataire s’engage à prendre en charge la réparation des équipements mis à sa disposition et dont le dysfonctionnement ou les dégâts pourraient provenir de l’exploitation de ceux-ci.

Toutes ces interventions seront planifiées et feront l’objet d’un rapport qui sera transmis au PAD.

Les installations font l’objet de visites périodiques initiées par le PAD.  

C- Electricité, Eau et énergie

Le PAD souscrit les abonnements d’eau et d’électricité. La répartition de la prise en charge des consommations se fait comme suit :

· eau : à la charge du PAD,

· gaz : à la charge du prestataire,

· électricité : à la charge du PAD.
D- Vêtements de travail

La fourniture, le nettoyage et l’entretien des vêtements de travail du personnel sont à la charge du Prestataire. Les tenues de travail sont à la charge du prestataire. Le modèle des tenues doit faire l’objet d’une validation par l’Ingénieur du marché. Les tenues doivent être présentées en différentes couleurs selon la nature des postes occupés par les agents (Serveurs, Cuisiniers, Campboss, Plongeurs etc.).
VI-  IMPRESSION DES TICKETS

L’impression et la fabrication des tickets sont à la charge du prestataire. Toutefois, la vente desdits tickets est conduite par le PAD.
VII-  DUREE DU MARCHÉ ET REMISE DES INSTALLATIONS 
A. Durée
Le marché est établi pour une durée de deux (02) ans, du _____________________ au ___________________ avec une tranche ferme pour la première année d’exercice et une tranche conditionnelle pour la deuxième année. La tranche conditionnelle est déclenchée par un ordre de service.
Toutefois, le PAD se réserve le droit de résilier le marché dès que des irrégularités persistantes sont observées sur la salubrité, la qualité nutritionnelle et la conformité des repas.

B. Coût prévisionnel des prestations

Le coût prévisionnel des prestations est de TTC FCFA 217 227 800 (Lot 1) et de TTC F CFA 377 784 000 (Lot 2).

C. Remise des installations
Le Prestataire s’engage à utiliser les installations en « bon père de famille » et doit en fin de contrat :
· remettre au PAD les locaux et les installations en bon état ;

· laisser dans ces locaux un matériel identique mais tenant compte d’une usure due à une utilisation normale.

À la fin du contrat, le prestataire doit remettre les locaux et l’installation en bon état de fonctionnement et remplacer les équipements qui ont été rendus défectueux de son fait, faute de quoi ces équipements seront remplacés après saisie de cautionnement définitif. Ces équipements manquants seront évalués à leur prix d’achat.

En cas de contestation, un expert sera commis par les parties à la charge du Prestataire. 

XIII. SANCTIONS EN CAS DE DISCONTINUITE ET DE DÉFAUT DE QUALITE DE SERVICE

A- SANCTIONS EN CAS DE DISCONTINUITE DE SERVICE

Le Prestataire s’engage pendant la durée du marché à assurer régulièrement la continuité du service. Le PAD s’engage pendant la même durée à assurer régulièrement le règlement de ses obligations financières.

Sauf cas de force majeure ayant empêché le Prestataire de remplir ses obligations, une pénalité forfaitaire égale à 30 % du prix des repas, multipliée par la moyenne journalière des repas servis au cours des deux semaines précédant la défaillance, est mise à sa charge pendant une semaine maximum, à l’issue de laquelle le contrat peut être résilié sans être indemnisé par le Maitre d’Ouvrage.

B- SANCTIONS EN CAS DE DÉFAUT DE QUALITE DE SERVICE

Sur la base des sondages, les avis des consommateurs des repas seront recueillis par une équipe désignée par le Maître d’Ouvrage en collaboration avec le Prestataire.
Dans le cas où 50% des consommateurs des repas n’approuvent pas la qualité des repas, il sera appliqué au Prestataire une pénalité forfaitaire de 30% du prix des repas multipliés par la moyenne journalière des repas servis.

Après trois (03) sondages et en cas de récidive, le contrat du prestataire sera résilié.
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Pièce n° 5 : 
Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
LOT N° 1 : 
	N°
	DESIGNATION
	DONNEES JOURNALIERES

	
	
	UNITE
	P.U. EN CHIFFRE
	P.U. EN LETTRES

	1
	Repas cuisiné dans les locaux du PAD


	U
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Pièce n° 6 :

Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE )
DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
LOT N° 1 : 
	N°


	Désignation
	DONNEES MENSUELLES
	Nbre de jours mensuels
	Nbre de
mois
	Prix Total(FCFA)

	
	
	Unité
	  P.U

(FCFA)
	Qté/j
	
	
	

	1
	Repas cuisiné dans les locaux du PAD
	U
	
	
	
	
	

	TOTAL HTVA
	

	TVA (19,25 %)
	

	TOTAL TTC
	

	AIR (2,2 %)
	

	NET À MANDATER
	


Arrêté le présent devis à la somme de____________ (en chiffres) ______________ (en lettres) Francs CFA TTC.

•
LOT N° 2 : 
	N°


	Désignation
	DONNEES MENSUELLES
	Nbre de jours mensuels
	Nbre de
mois
	Prix Total(FCFA)

	
	
	Unité
	  P.U

(FCFA)
	Qté/j
	
	
	

	1
	Repas cuisiné hors des locaux du PAD
	U
	
	
	
	
	

	TOTAL HTVA
	

	TVA (19,25 %)
	

	TOTAL TTC
	

	AIR (2,2 %)
	

	NET À MANDATER
	


Arrêté le présent devis à la somme de____________ (en chiffres) ______________ (en lettres) 
Francs CFA TTC.
Récapitulatif des tableaux types

5.A.
Lettre de soumission de la Proposition Technique ;
5.B.
Références du candidat ;

5.C.
Observations et suggestions du candidat sur les termes de référence et 

sur les données, services et installations devant être fournis par le 

Maître d’Ouvrage ;

5.D.
Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir 

la mission ;
5.E.
Composition de l’équipe et responsabilités de ses membres ;

5.F.
Modèle du Curriculum Vitae (CV) pour le personnel spécialisé proposé ;
5.G.
Calendrier du personnel spécialisé ;

5.H.
Calendrier des activités (programme de travail).
5.A. Lettre de soumission de la proposition technique  
[Lieu, date]

À : [Nom et adresse du Maître d’Ouvrage]
Madame/Monsieur,

Nous soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO n° ……….. du ……… relatif à …………………… de soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la prestation objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet. 

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du Contrat.   

Veuillez agréer, Madame / Monsieur, l’expression de notre parfaite considération. /-  

 Signature du représentant habilité : Nom, titre du signataire et cachet.

Nom du candidat et Adresse 
5.B. Lettre de soumission de la proposition technique  
Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications.
A l'aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

	Nom de la Mission :
	Pays : 

	Lieu : 
	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils) :

	Nom du client :
	Nombre d’employés ayant participé à la Mission :

	Adresse :    
	Nombre de moi de travail :
Durée de la Mission :

	Date de démarrage :    Date d'achèvement : 

   (mois/année)                  (mois/année)


	Valeur approximative des services 
(en Francs CFA HT) :



	Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :


	Nombre de mois de travail de spécialistes fournis par les prestataires associés :



	Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :



	Descriptif du projet :



	Description des services effectivement rendus par votre personnel :



Nom du Candidat : ____________________________________

Produire justificatifs

5.C. Observations et suggestions du consultant sur les termes de référence et sur 
       les données, services et installations devant être fournis par le Maître d'Ouvrage.
Sur les Termes de Référence :

Sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d'Ouvrage :

5.D. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission
5.E. Composition de l’équipe et responsabilités de ses membres

1. Personnel technique/de gestion

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


2. Personnel d’appui (siège et local)

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


5.F. Modèle de Curriculum Vitae (CV) du personnel spécialisé proposé
Poste : …………………………………………………………………………………………………….
Nom du candidat : ……………………………………………………………………………………..
Nom de l’employé : …………………………………………………………………………………….
Profession : ………………………………………………………………………………………………
Diplômes : …………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………….

Date de naissance : …………………………………………………………………………………….
Nombre d’années d’emploi par le candidat : …………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………….

Nationalité : …………………………………………………………………………………………………….
Affiliation à des associations/groupements professionnels : ……………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………….

Attributions spécifiques : ……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………….
Principales qualifications :
[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission.

Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en précisant la date et le lieu.]
………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………
Formation 

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autre études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………..
Pièces annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier

- Attestation de disponibilité

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Expérience professionnelle :
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

Connaissances informatiques :
 [Indiquer le niveau de connaissance.]
………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 
Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/parlée.]
………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 
Attestation :
Je soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de la situation, de mes qualifications et de mon expérience.
………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 
Date …………………………………………………………………………………

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant.]
Jour/mois/année
Nom de l’employé : ………………………………………………………………………………….

Nom du représentant habilité : ……………………………………………………….

5.G. Calendrier du personnel spécialisé 

	Nom
	Poste
	Rapports à fournir/activités
	Mois ou semaines (sous forme de  diagramme à barres)

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Nombre de

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (4)


Temps plein : __________________                             Temps partiel : ___________________
Rapports à fournir : _______________________________

Durée des activités : _______________________________

Signature : _______________________  

(Représentant habilité)

Nom : ___________________________________________________

Titre : ____________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________ 

5.G. Calendrier du personnel spécialisé 

	
	[Mois ou semaines à compter du début de la mission]

	
	1er
	2e 
	3e 
	4e 
	5e 
	6e 
	7e 
	8e 
	9e 
	10e 
	11e 
	12e 
	

	Activité (tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Récapitulatif des tableaux types

6.A.
Lettre de soumission de la Proposition Financière pour les Marchés 

à paiement par prix forfaitaires ;
6.B.
Etat récapitulatif des coûts ;

6.C.
Ventilation des coûts par activité ;

6.D.
Coût Unitaire du Personnel Clef ;

6.E.
Coût Unitaire du Personnel d’Exécution ;

6.F.
Cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
6.G.
Cadre du Détail Estimatif ;



Cadre du Sous-détail des prix unitaires ;
6.H.
1.
Prix unitaires élémentaires (cf 6.D, 6.E. etc…).



2.
Décomposition des prix unitaires ;



3.
Frais remboursables, le cas échéant. 

6.A. Lettre de soumission de la proposition financière  
[Lieu, date]

À : [Nom et adresse du Maître d’Ouvrage]
Madame/Monsieur,

Nous soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataire, pour [titre des services] conformément à votre Avis d’Appel d’Offres n° [à indiquer] en date du [date] et à notre Proposition (nos Propositions technique et financière).

Vous trouverez ci-joint notre Proposition financière qui s’élève à [montant en lettres et en chiffres ainsi que le(s) lot(s) et la clef de répartition francs CFA/devise, le cas échéant]. Ce montant net d’impôts, de droits et de taxes, que nous avons estimé par ailleurs à [montant(s) en lettres et en chiffres].

Préciser les rabais éventuels conformément à la Circulaire n° 005 du 26/01/2017 relative à l’application des rabais dans les passations des Marchés.
Notre Proposition financière a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la Proposition, c’est-à-dire jusqu’au [date].

Nous savons que vous n’êtes tenue / tenu d’accepter aucune des propositions reçues.

Veuillez agréer, Madame / Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.  

 Signature du représentant habilité : Nom, titre du signataire et cachet.

Nom du candidat et Adresse 
6.B. Etat récapitulatif des coûts

	Coûts
	Monnaie(s)
	Montant(s)

	Sous-total

Impôts, droits, taxes et autres charges fiscales

Montant total de la Proposition financière
	
	 _________________




6.C. Ventilation des coûts par activité

	Activité n° __________ 
	Activité n° _________
	Description n° ______

	Composantes du prix

Rémunération

Frais remboursables

Frais divers

Sous-total
	Monnaie(s)
	Montant(s)


6.D. Ventilation des coûts par activité

	Noms et prénoms 
	Qualification

/Fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


6.E. Coûts unitaires du personnel d’exécution

	Noms et prénoms 
	Qualification

/Fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel
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Pièce n° 7 : Formulaires et Modèles à utiliser
Table des modèles

Annexe n° 1
: Déclaration d’intention de soumissionner 
Annexe n° 2
: Modèle de caution de soumission
Annexe n° 3
: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n° 4
: Modèle de caution d’avance de démarrage
Annexe n° 5 : Modèle de soumission

Annexe n° 1 : Déclaration d’intention de soumissionner
Je soussigné, Nationalité : Domicile : Fonction 
En vertu de mes pouvoirs (préciser la qualité), après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence n°_______ pour les prestations de restauration du personnel

du Port Autonome de Douala 
Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à __________le _______
Signature, 
Nom et cachet du Cocontractant

Annexe n° 2 : Modèle de caution de soumission
[Lieu, date]
Monsieur le Directeur Général
      








Port Autonome de Douala









      

BP 4020 Douala 

Monsieur le Directeur Général,

Attendu que [nom du soumissionnaire], ci-dessous désigné « le Soumissionnaire » a soumis son offre en date du [date de dépôt de l’offre] de [nom et /ou description des prestations] (ci-dessous désigné : « l’offre »)
Nous [nom de la banque] de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse de la banque] (ci-dessous désigné comme « la banque »), sommes tenus à l’égard de [le Maître d’ouvrage] pour la somme de ___________ francs CFA que la banque s’engage à régler intégralement à [le Maître d’ouvrage], s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires. Signé et authenticité par ladite Banque le 

jour de ______ (année).

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

1. Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité stipulée dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

2. Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par [indiquer le Maître d’ouvrage] pendant la période de validité :

a. omet de ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ou,

b. omet ou refuse de fournir la garantie bancaire tenant lieu de cautionnement définitif, comme prévu dans les instructions aux soumissionnaires.

Nous nous engageons à payer à [indiquer le Maître d’ouvrage] un montant allant jusqu’au maximum de la somme ci-dessus dès réception de sa demande écrite, sans que [indiquer le Maître d’ouvrage] soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, [indiquer l’Autorité Contractante] notera que le montant qu’il déclare lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux sont remplies et qu’il spécifiera quelle ou quelle (s) conditions (s) a joué ou ont joué.

La présente garantie demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus au-delà de la fin du délai de validité des offres ; toute demande de [indiquer le Maître d’ouvrage] tendant à la faire jouer devra parvenir à la Banque dans ce délai.
Annexe n° 3 : Modèle de cautionnement définitif
Banque :

Référence de la Caution : N° ……………..................................………..
Adressée à [indiquer le Maître d’ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « Maître d’ouvrage »

Attendu que …………….................................................. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « le Cocontractant », s’est engagé, en exécution du Marché désigné « le Marché », à réaliser [indiquer la nature des prestations]
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Cocontractant remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du Marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du Marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au le Cocontractant ce cautionnement,

Nous, ………… [nom et adresse de banque], représentée par …… [noms des signataires],

ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Cocontractant n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de ……………. [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du Marché au cocontractant. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des prestations.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée de sans aucune autre forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par Maître d’ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais sont seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à ……………........... le ……………...................

[signature de la banque]
Annexe n° 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage
Banque : référence, adresse ……………......................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

…………….....................................................................................……….. [le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage  (Adresse du Maître d’Ouvrage) (« le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que …………......……..   [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du Marché n° ….................   du…………….. relatif aux prestations [indiquer l’objet des prestations, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [trente (30) %] du montant Toutes Taxes Comprises du Marché n° …………............. , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………................................ Francs CFA.
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………................................................ [le titulaire] auprès de la banque …….................…….. sous le n° ………….................……..………….................……..

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................……….
[signature de la banque]
Annexe n° 5 : Modèle de soumission
Je, soussigné…......................................................… [Indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement…………………….……  dont le siège social est à........................... inscrite au registre du commerce de…............... sous le n°……………….........……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es)additif(s), de l’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________ POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA
- Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des prestations à effectuer.

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les prestations conformément au Dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à ………............................................................ [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à ………......................................... Francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les prestations dans un délai de………............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON] à compter de la date limite de remise des offres.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent Marché en faisant donner crédit au compte n°…............  au nom de…..................………. auprès de la banque ………….

..........………………………….. Agence  de…..............................…………………….. 

Avant signature du Marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

NB : les rabais doivent respecter les termes de la Circulaire n° 005 du MINMAP du 26/01/2017.
                                                       Fait à Douala le…………………………………

                                                         Le Soumissionnaire ……………….
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Pièce n° 8 :

MODÈLE DE MARCHÉ
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	ENREGISTREMENT
	

	
	MARCHÉ
	


MARCHE N°_______             /M/PAD/CIPM-AS/2025 PASSÉ APRES AONO EN PROCÉDURE D’URGENCE N°____/AONO/CIPM-AS/PAD/2025 DU ……………     AVEC LA SOCIÉTÉ …………     POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.
  MAÎTRE D’OUVRAGE : DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PORT AUTONOME DE DOUALA
  TITULAIRE : 


  BP : 
  N° R.C : 

  N° Contribuable : 

  N° Compte bancaire : 

  OBJET DU MARCHÉ : 

  LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL DU PORT AUTONOME DE DOUALA.

MONTANT FCFA 
 : 

	Montant Hors Taxes
	

	TVA
	

	AIR (2.2%)
	

	Montant TTC
	

	Net à Mandater
	


DÉLAI D’EXÉCUTION :
DEUX (02) ANS
LIEU D’EXÉCUTION
 : 
PORT AUTONOME DE DOUALA

FINANCEMENT
 : 
BUDGET PAD : EXERCICES 2025-2026
IMPUTATION

 :
------------------------
    SOUSCRIT,    LE _____________________

    SIGNÉ,          LE _____________________

    NOTIFIÉ,        LE _____________________

    ENREGISTRÉ, LE _____________________ 

Entre :

Le Port Autonome de Douala, (PAD) représenté par son Directeur Général, dénommée ci-après « Le Maitre d’Ouvrage »

D'une part,

Et
Le cocontractant____________________

BP________________ Tél __________________ Fax : ________________

N° RC________________N° Contribuable___________________
Représentée par Monsieur / Madame____________________________ son Directeur /gérant/ Direction Général, dénommé ci-après le cocontractant »

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
SOMMAIRE

TITRE I
 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES    

  Chapitre I : Généralités 

	Article 1
	: Objet du marché 
	

	Article 2
	: Procédure de Passation du Marché
	

	Article 3
	: Définitions et attributions 
	

	Article 4
	: Langue, loi et réglementation applicables 
	

	Article 5
	: Normes 
	

	Article 6
	: Pièces constitutives du Marché 
	

	Article 7
	: Textes généraux applicables  
	

	Article 8
	: Communication
	

	Article 9
	: Ordres de service 
	

	Article 10
	: Matériel et personnel du prestataire
	


Chapitre II : Clauses Financières.

Article 11         : Garanties et cautions

	Article 12
	: Montant du marché 
	

	Article 13
	: Lieu  de paiement 
	

	Article 14
	: Variation des prix 
	

	Article 15
	: Formules de révision des prix 
	

	Article 16
	: Formules d’actualisation des prix 
	

	Article 17
	: Avances.
	

	Article 18
	: Paiement 
	

	Article 19
	: Intérêts moratoires 
	

	Article 20
	: Pénalités de retard 
	

	Article 21
	: Régime fiscal et douanier 
	

	Article 22
	: Timbres et enregistrement des Marchés
	


Chapitre III : Exécution des prestations 

	Article 23
	: Brevet 
	

	Article 24
	: Consistance de la prestation
	

	Article 25
	: Lieu et délais d’exécution

	

	Article 26
	: Rôles et responsabilités du prestataire 

	

	Article 27

Article 27
	: Assurances


	

	Article 28
	: Essais et services connexes


	

	Article 29
	: Service après-vente et consommables
	

	
	
	


Chapitre IV : Contrôle et recette des prestations  

	Article 30     
	   : Réception provisoire
	


Article 31          : Délai de garantie

	Article 32
	 : Contrôle de l’exécution des prestations 
	

	Article 33
	: Recette des prestations 
	


Chapitre V : Dispositions diverses  

	Article 34
	: Résiliation du marché
	

	Article 35
	: Cas de force majeure 
	

	Article 36
	: Différends et  litiges 
	

	Article 37
	: Edition  et  diffusion  du  présent  marché 
	


Article 38 et dernier : Entrée en vigueur du marché

TITRE II
TERMES DE REFERENCES

TITRE III
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

TITRE IV
DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

Page ----- et dernière du Marché n° ---------/M/PAD/CIPM-AS/2025 passé après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence avec la société --------- B.P.----- pour les prestations de restauration du personnel du Port Autonome de Douala. 

MAITRE D’OUVRAGE : PORT AUTONOME DE DOUALA
TITULAIRE : 
…………………………………………………………

B.P : ______________ Tel_______________ Fax : ________________

N° R.C. : ___________________________

N° Contribuable : _____________________

 N° de compte bancaire_______________

MONTANT (EN FCFA) :

	TOTAL HT 
	

	TVA (19.25%)
	

	MONTANT TTC
	

	AIR (2,2%)
	

	NET A MANDATER
	




	le …………………
	



	le …………………
	


	Signé par le Maitre d’Ouvrage

Douala le …………………

	ENREGISTREMENT

                                                              Douala le …………
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Pièce n° 9 :
 LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AUTORISÉES ET HABILITÉES À EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS
LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AUTORISÉES ET HABILETÉES À EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS

	I- BANQUES

	1
	SGC

	2
	AFRILAND FIRST BANK

	3
	BANQUE ATLANTIQUE

	4
	BICEC

	5
	CITICBANK N.A CAMEROUN

	6
	CBC

	7
	ECOBANK

	8
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK

	9
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE-CAMEROUN

	10
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON

	11
	UBC

	12
	UBA

	13
	BGFI BANK

	14
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PME

	15
	BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA CAMEROUN)

	II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

	16 
	ACTIVA ASSURANCES

	17
	CHANAS ASSURANCES

	18
	ZENITH ASSURANCES

	19
	PRO ASSUR

	20
	AREA ASSURANCES

	21
	ATLANTIQUE ASSURANCES S.A

	22
	PRUDENTIAL BENEFICIAL CAMEROON

	23
	CPA S.A

	24
	NSIA ASSURANCES S.A

	25
	SAAR S.A

	26
	SANLAM 

	27
	BANGE BANK
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N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________    


POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL


DU PORT AUTONOME DE DOUALA














DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT


(EN PROCÉDURE D’URGENCE)





    N° ______/AONO/PAD/CIPM-AS/2025 DU _______________    


POUR LES PRESTATIONS DE RESTAURATION DU PERSONNEL


DU PORT AUTONOME DE DOUALA.
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